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La Chambre s'est réunie à huit heures du soir.

Les membres présents étaient:

L'honorable DA TID CHRISTIE, Président,

Les honorables messieurs:

Aikins, Cormier, lHowlan, Read,
Alexander. Dever, Kaulbach, Reesor,
Armand, Dickson, Leonard, Ryan,
Baillargeon, Dumouchel, IcClelan, Scott,
Bellerose, Fabre, McLelan, Seymour,
Benson, Ferrier, MWcMaster, Simpson,
Botsford, Flint, -Macpherson, Skead,
Brown, Girard, Miller, Smith,
Bureau, Guévrenont, Montgomery, Trudel,
Campbell, Hamilton (Kingston), Pelletier, Vidal,
Carrall, Haviland, Penny, Wark,
Chaffers, Raythorne, Power, Wilmot
£hapais, -Hope, IPozer,

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise-
en comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte chapitre onze,
trente-huit Victoria, intitulé: ' Acte pour établir une Cour Suprême .et 'une Cour
d'Echiquier pour le Canada."'

En comité.
Le titre est lu et remis.
Le préambule est lu et remis.
La première clause et lue et adoptée.
La deuxième clause ayant été lue, il a été proposé de l'amender comme suit:
Page 1, ligne 20, après "la " insérez: " plus haute."
Objection ayant été faite à la dite motion, et les contents et non-contents ayant

été demandés, la division a été comme suit:

CONTÉNTS, 16.

NON-CONTENTs, 15.

Ainsi la dite motion a été résolue dans l'affirmative.
La clause ayant été lue de nouveau, telle qu'amendée, il a été proposé de l'amender

de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 36, retranchez depuis " Majesté " jusqu'à " Pourvu," page 2, ligne-

première. %Wg
Objection ayant été faite à la dite motion, et les contents et non-contents ayant

été demandés, la division a été comme suit:
CONTENTS, 16.

NON-CONTENTS, 15.

Ainsi la dite motion a été résolue dans l'affirmative.
La clause ayant été lue de nouveau, telle qu'amendée, il a été proposé de l'amen-

der de nouveau comme suit:
Page 2, ligne 23, après " municipaux " insérez: " pour la passation desquels le-

<'vote des francs tenanciers ou des contribuables est exigé.
Objection ayant été faite à la dite motion, celle-ci a été, sur division, résolue

dans la négative.


